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DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT
DE L'URBANISME

ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Séance du Conseil Municipal
en date du 28 septembre 2022
pièce jointe à la délibération U.

Dénomination de la voie projetée située entre
les rues Emile Zola et BrenuDIRECTION DROIT DES SOLS

AOUT 2022
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